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GARANTIES 

Prolongation 
d’assurance voyage
La prolongation d’assurance voyage offre exactement la
même protection que celle dont dispose une personne
assurée aux termes du régime d’assurance collective
régulier, lorsque l’on fait abstraction de la limitation 
relative à la durée du séjour à l’extérieur de la province 
de résidence. Il est important de noter que les autres
garanties telles l’assurance vie et l’assurance salaire
demeurent identiques elles aussi.

Il est important de noter également que la prolongation
d’assurance voyage ne couvre que les services d’urgence.
L’assuré peut habituellement conserver son admissibilité 
au régime d’assurance maladie provincial.

Les conditions et les limitations qui s’appliquent aux
régimes réguliers sont également applicables à la prolongation d’assurance voyage. La tarification variera
évidemment en fonction de la destination de l’assuré.

L’administration de la prolongation d’assurance voyage est très simple. Lorsque la demande est soumise et
approuvée, la prime additionnelle est incluse dans le taux d’assurance maladie de la personne concernée.
Une nouvelle catégorie est créée de façon à faciliter le processus de gestion et un avenant au contrat est
produit.

Il est important de noter que cette option est disponible pour les employés actifs de moins de 65 ans 
de même que pour les étudiants. Certaines conditions particulières s’appliquent aux étudiants.

Pour obtenir plus de renseignements concernant la prolongation d’assurance voyage de même que la
tarification applicable, veuillez communiquer avec votre conseiller en assurance collective de l’Industrielle
Alliance.
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Voyager; parcourir le monde et

découvrir différentes cultures,

rencontrer des clients et des

collègues dans d’autres pays;

rendre visite aux membres de sa

famille qui habitent dans d’autres

villes du monde, accepter une

affectation à l’étranger; voilà

autant d’expériences

intéressantes et enrichissantes!

Puisque ces expériences sont 

de plus en plus fréquentes

aujourd’hui, l’Industrielle Alliance

a décidé de consacrer son

bulletin du 4e trimestre aux

couvertures disponibles à

l’extérieur du Canada. Le bulletin

présente donc deux articles sur

deux options disponibles pour 

les gens voyageant pour des

périodes prolongées. Les deux

options sont la prolongation

d’assurance voyage et les

produits d’assurance pour

expatriés. Ces deux options de

même que leurs différences sont

définies dans les articles du

bulletin.

P rofitant de cette période de réjouissances, à l’aube d’une année
nouvelle, nous tenons à vous remercier de votre collaboration et à 

vous souhaiter de très joyeuses Fêtes. Que la nouvelle année soit
synonyme de succès et d’excellence!

Votre équipe de l’Assurance collective



La mondialisation a un impact considérable 
sur les entreprises. Ces dernières recherchent
donc de plus en plus de nouvelles occasions
d’affaires. Les choix qui s’offrent à elles sont
variés.

Elles peuvent décider, par exemple, de former
des alliances stratégiques avec des entreprises
œuvrant dans d’autres pays, songer à des fusions
et à des acquisitions internationales ou encore
créer des postes dans d’autres pays.

La mondialisation entraîne, pour certains
employés, la nécessité de travailler à l'extérieur
de leur pays d’origine pour des périodes
prolongées. Cette réalité amplifie le besoin en
assurance pour les employés à l’étranger. Cela
crée également des besoins plus élaborés
relativement à l’assistance, la préparation, la
formation, le soutien, l’accompagnement et
l’aide à la résolution de problèmes. Les
entreprises recherchent donc de nouveaux
produits et services pour faire face à ces
nouveaux défis.

L’industrie s’adapte à cette réalité et l’offre de
produits et de services se raffine. Des produits
d’assurance collective spécialement développés
pour les expatriés font leur apparition. La plupart
des produits sont développés en partenariat
avec des entreprises possédant déjà une solide
expertise sur le plan international et disposant
d’un réseau de contacts bien établi partout
dans le monde.

Qu’est-ce que l’assurance pour 
les expatriés?

L’assurance pour les expatriés est très similaire
à l’assurance collective régulière. Elle offre des
garanties d’assurance vie, d’assurance salaire,
de frais médicaux et de soins dentaires et 

permet de couvrir un employé expatrié de
même que sa famille, s’il y a lieu.

De façon générale, cette assurance est plus
complète puisqu’elle couvre les situations 
non urgentes et ne comporte pas les clauses
standard de rapatriement des garanties
d’assurance voyage.

Quels sont les avantages de l’assurance
pour les expatriés?

L’assurance pour les expatriés assure la
tranquillité d’esprit des employés. Ces derniers
peuvent donc consacrer leurs énergies au
travail qu’ils ont à effectuer. L’assurance pour
les expatriés permet également aux assureurs
de pouvoir compter sur des entreprises
expérimentées pour assister leurs employés. La
capacité d’attirer des employés compétents,
possédant les aptitudes et l’ouverture d’esprit
pour accepter d’aller s’installer à l’étranger
peut s’avérer être un avantage concurrentiel
important aujourd’hui. L’accessibilité à un produit
pour les expatriés devient donc un élément clé
pour les entreprises. Il est important de noter
que, puisque l’assurance pour expatriés s’insère
dans les régimes réguliers, cela permet de
bénéficier des avantages inhérents à la gestion
collective d’un groupe, tels la facturation et les
processus administratifs.

Quelles sont les garanties offertes 
par l’assurance pour les expatriés?

Il est certain que la couverture peut varier d’un
fournisseur à l’autre. L’assurance pour les
expatriés offerte par l’Industrielle Alliance est
complète et compétitive. La couverture inclut
les frais médicaux, les frais d’hospitalisation, les
soins dentaires requis en raison d’un accident,
les soins préventifs, les frais de maternité,

l’assurance voyage pour les frais médicaux
urgents, les soins dentaires, l’assurance vie 
et l’assurance salaire. Il est possible d’ajouter
d’autres garanties, telles que les soins de la
vue, l’assurance soins à domicile ou encore un
programme complet de soutien aux expatriés.

Qu’est-ce qu’un programme complet 
de soutien aux expatriés? 

Le succès des employés expatriés dépend de
plusieurs facteurs. Une affectation à l’étranger
peut générer beaucoup de stress et représenter
beaucoup de défis à relever pour ces employés
et leur famille. Il devient alors important pour
ces derniers de pouvoir compter sur des
programmes d’assistance plus élaborés.
Plusieurs services peuvent être inclus dans 
ce type de programme :

• Services de sélection et de préparation

• Formation interculturelle aux affaires

• Séance d’information sur la sécurité
internationale

• Services à destination

• Programmes internationaux d’aide
aux employés

• Services mondiaux de gestion des situations
d’urgence et de rétablissement

• Services de rapatriement

L’Industrielle Alliance tient à soutenir les
entreprises en offrant un produit pour les
expatriés qui satisfait les attentes de ses
clients. Nous vous invitions à communiquer
avec votre conseiller en avantages sociaux ou
avec votre conseiller en assurance collective
pour obtenir plus de renseignements sur les
produits et les services pour les employés
expatriés offerts par l’Industrielle Alliance.

GARANTIES
Assurance pour les expatriés 

L’Industrielle Alliance figure parmi les plus solides institutions financières au
pays et exerce un leadership incontestable dans les domaines de l’assurance
et des services financiers. Présente partout au Canada, l’Industrielle Alliance

assure plus de 1,7 million de Canadiens et gère et administre un actif de plus
de 32 milliards de dollars, ce qui en fait la cinquième plus importante société
d’assurance de personnes au Canada.

À propos de l’Industrielle Alliance
L’INFO Bulletin est publié par l’Industrielle Alliance.

Cet INFO Bulletin est également disponible dans la section des Services aux administrateurs de notre site Internet www.inalco.com/assurancecollective.

Nous sommes toujours intéressés à connaître votre opinion. Si vous avez des questions ou des commentaires relatifs à un article publié 
dans l’INFO Bulletin, ou si vous souhaitez qu’un sujet particulier fasse l’objet d’un article dans un numéro à venir, communiquez avec 
votre conseiller en assurance collective.

Votre opinion nous intéresse

 




